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Arrêté du ministre du transport et de 

l'équipement du 6 juin 2011, portant 

modification de l'arrêté du 11 décembre 

2004, fixant les périmètres de transport 

urbain dépassant les limites du gouvernorat 

et autorisant certains gouverneurs à 

octroyer des autorisations de transport 

public routier non régulier de personnes par 

voitures de taxi individuel, de taxi collectif 

et de taxi grand tourisme aux résidents de 

leurs gouvernorats permettant d'exercer 

dans une zone dépassant les limites du 

gouvernorat.  

Le ministre du transport et de l'équipement,  

Vu la loi n° 2004-33 du 19 avril 2004, portant 

organisation des transports terrestres, modifiée par la 

loi n° 2006-55 du 28 juillet 2006 et notamment ses 

articles 17 et 23,  

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, 

fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret n° 89-457 du 24 mars 1989, portant 

délégation de certains pouvoirs des membres du 

gouvernement aux gouverneurs et tous les textes qui 

l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 

2008-2954 du 23 août 2008,  

Vu le décret n° 2011-263 du 10 mars 2011, portant 

nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'arrêté du ministre du transport du 11 décembre 

2004, fixant les périmètres de transport urbain 

dépassant les limites du gouvernorat et autorisant 

certains gouverneurs à octroyer des autorisations de 

transport public routier non régulier de personnes par 

voitures de taxi individuel, de taxi collectif et de taxi 

grand tourisme aux résidents de leurs gouvernorats 

permettant d'exercer dans une zone dépassant les 

limites du gouvernorat, tel qu'il a été modifié par 

l'arrêté du 14 juin 2005. 

Arrête :  

Article premier - Est ajoutée, l'expression « et des 

lignes reliant ces délégations à l'aéroport d'Enfidha - 

Hammamet International » après l'expression «du 

gouvernorat de Sousse» citée à la fin de l'article 5 de 

l'arrêté du 11 décembre 2004 susvisé.  

Art. 2 - Est ajoutée, l'expression « et l'aéroport 

d'Enfidha - Hammamet International » après 

l'expression « et Sidi Bou Ali » citée à l'article 7 de 

l'arrêté du 11 décembre 2004 susvisé.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 juin 2011. 

Le ministre du transport et de l'équipement 

Yacine Ibrahim 

Vu 

Le Premier ministre 

Beji Caïd Essebsi 

 

Arrêté du ministre du transport et de 

l'équipement du 6 juin 2011, portant 

approbation de la modification du cahier des 

charges relatif à l'exercice de l'activité de 

bureau d'études approuvé par l'arrêté du 9 

février 2009 tel que modifié par l'arrêté du 23 

mars 2010.  

le ministre du transport et de l'équipement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement, de l'habitat 

et de l'aménagement du territoire du 9 février 2009, 

portant approbation du cahier des charges relatif à 

l'exercice de l'activité de bureau d'études, tel que 

modifié par l'arrêté du 23 mars 2010.  

Arrête :  

Article unique - Est approuvée la modification du 

cahier des charges relatif à l'exercice de l'activité de 

bureau d'études approuvé par l'arrêté du ministre de 

l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 

territoire du 9 février 2009 susvisé.  

Tunis, le 6 juin 2011. 

Le ministre du transport et de l'équipement 

Yacine Ibrahim 

Vu 

Le Premier ministre 

Beji Caïd Essebsi 

 

Cahier des charges relatif à l'exercice de 

l'activité de bureau d'études 

Article unique - Est supprimée de la liste des 

activités de bureau d'études citées à l'article premier 

du titre premier du cahier des charges relatif à 

l'exercice de l'activité de bureau d'études approuvé par 

l'arrêté du ministre de l'équipement, de l'habitat et de 

l'aménagement du territoire du 9 février 2009 susvisé 

celle relative aux études de l'aménagement territorial 

et urbain.  
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Liste des agents à promouvoir au grade 

d'attaché d'administration au titre de 

l'année 2009 

1- Nozha Hmila née Derguech,  

2- Saad Lèfi,  

3- Hocine Sakhri,  

4- Fatiha Ata-allah née Bouraoui.  

 

 

MINISTERE DE LA PLANIFICATION 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

Décret n° 2011-687 du 4 juin 2011, portant 

ratification de l’accord de prêt conclu à 

Washington le 12 janvier 2011 entre le 

gouvernement de la République Tunisienne 

et la banque internationale pour la 

reconstruction et le développement pour la 

contribution au financement du quatrième 

projet de développement des zones 

montagneuses et forestières du Nord Ouest. 

Le Président de la République Par intérim, 

Sur proposition du ministre de la planification et de 

la coopération internationale, 

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu le décret-loi n° 2011-20 du 26 mars 2011, 

autorisant la ratification de l’accord de prêt conclu à 

Washington le 12 janvier 2011 entre le gouvernement 

de la République Tunisienne et la banque 

internationale pour la reconstruction et le 

développement pour la contribution au financement 

du quatrième projet de développement des zones 

montagneuses et forestières du Nord-Ouest, 

Vu l’accord de prêt conclu à Washington le 12 

janvier 2011, entre la République Tunisienne et la 

banque internationale pour la reconstruction et le 

développement et relatif à la contribution au 

financement du quatrième projet de développement 

des zones montagneuses et forestières du Nord Ouest.  

Décrète : 

Article premier – Est ratifiée, l’accord de prêt conclu 

à Washington le 12 janvier 2011 entre le gouvernement 

de la République Tunisienne et la banque internationale 

pour la reconstruction et le développement et relatif au 

prêt d’un montant de trente millions et cent mille euros 

(30.100.000€) pour la contribution au financement du 

quatrième projet de développement des zones 

montagneuses et forestières du Nord Ouest. 

Art. 2 – Le ministre de la planification et de la 

coopération international est chargé de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 4 juin 2011.  

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE 

ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre de l’industrie et de la 

technologie du 6 juin 2011. 

Les personnes suivantes sont désignées membres à 

la commission consultative chargée d'étudier les 

demandes de bénéfice des mesures conjoncturelles de 

soutien aux entreprises économiques pour poursuivre 

leurs activités :  

Madame Hajer Allani : représentant le Premier 

ministère,  

- Monsieur Khalil Chtourou : représentant le 

ministère des finances,  

- Monsieur Khalil El Abidi : représentant le 

ministère des finances,  

- Madame Souhir Taktak : représentant le ministère 

des finances,  

- Madame Sonia Ayachi : représentant le ministère 

du développement et de la coopération internationale,  

- Monsieur Mohamed Hamrouni : représentant le 

ministère des affaires sociales,  

- Monsieur Kamel Ouesleti : représentant le 

ministère de l'industrie et de la technologie,  

- Monsieur Mohamed Eljilani Elbaji : représentant 

le banque central de Tunisie. 


